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Chers adhérents, 

Veuillez trouver ci-dessous un point explicatif sur les derniers référencements réalisés par notre 

groupement : 

Marché Librairie 

Extension de convention pour notre fournisseur de papier et fournitures scolaires : PAPETERIES 

D’ARVOR. Cette entreprise a fait l’acquisition, il y a un an, d’une librairie dans les Côtes d’Armor qui 

lui permet d’avoir accès à tous les ouvrages proposés jusqu’à présent par un seul fournisseur : SADEL. 

Nous sommes heureux de pouvoir mettre un concurrent en face de cette société qui pour l’instant 

détient le monopole dans ce domaine. Les tarifs étant soumis à une réglementation stricte, a priori, 

vous ne gagnerez pas en termes de prix, votre choix pourra donc plus se porter sur le service apporté 

par chacun d’eux. 

Marché papier en ramette 

Les tarifs ont été réactualisés pour 3 mois. BURO 56 est dans une bonne dynamique car il est désormais 

le mieux placé sur les 2 références les plus vendues à savoir le A4 blanc 80 g qualité B et C. A noter que 

les PAPETERIES D’ARVOR lancent une offre spéciale sur un papier recyclé en 75 g pour ceux qui 

souhaitent réduire leur budget. Vous pouvez trouver le flyer dans la fiche fournisseur sur notre site 

internet. 

Marché Matériel pédagogique 

Nous accueillons un nouveau partenaire, la société EASYTIS qui importe des matériels pédagogiques 

du monde entier. Sachant qu’il est distributeur exclusif de nombreuses marques, vous pourrez vous 

approvisionner en direct et obtenir des meilleurs tarifs qu’en passant par les revendeurs habituels avec 

qui nous travaillons. Une sélection de produits phares a été faite, elle bénéficie d’une meilleure remise 

que celle attribuée sur le catalogue général, un descriptif produits est disponible sur notre site.  

Les dirigeants de la société MARIMONTE ont décidé de prendre une année sabbatique pour ensuite 

s'orienter vers des nouveaux horizons. Nous avons fait le choix de ne pas remplacer ce fournisseur car 

nombreux de nos distributeurs distribuent désormais de la même façon des copies de matériels issus 

de la méthode MONTESSORI. Nous avons par contre renouvelé son concurrent OPPA MONTESSORI 

qui lui est distributeur agréé par la fondation AMI. 

Marché Sécurité – Obligations légales 

La rubrique des fournisseurs assurant la prestation de vérifications électriques, diagnostics courants et 

missions liées à la réalisation de travaux a été renouvelée. Nous conservons les mêmes partenaires : 

APAVE, BUREAU VERITAS et SOCOTEC. Ces intervenants sont les plus gros acteurs français pour cette 

activité. Nous en avons profité pour remettre à plat les grilles tarifaires afin qu’une personne non 



experte puisse mieux les comprendre. Ce dossier est important puisqu’il engage la responsabilité des 

chefs d’établissement c’est pourquoi nous avons ajouté les textes de référence dans chaque domaine. 

Un comparatif tarifs a été ajouté également dans la rubrique réglementations et conseils. 

Marché Informatique 

Dans la rubrique Matériel, nous avons choisi de remplacer ECODAIR, basé à Paris, par un fournisseur 

local finistérien : UNIK. Il sera en mesure de vous fournir du matériel reconditionné comme son 

prédécesseur avec l’avantage en cas de panne, de pouvoir réaliser un suivi de proximité. Il offre un 

plus large choix de produits. 

En ce qui concerne les consommables d’impression, nous n’avons pas reconduit MPS France qui ne 

réalisait quasiment aucune vente, alors qu’ACIPA a été renouvelé puisque les retours sont très positifs 

sur cette société qui livre en 24 H. Nous en avons profité pour actualiser la mercuriale en fonction des 

statistiques de ventes réalisées au sein de notre groupement. 

Marché Communication 

Le marché Imprimés scolaires – Imprimerie a été renommé au terme plus général de Communication 

suite au référencement d’un fournisseur : L’ATELIER DE PUBLICITE. Ce nouveau partenaire est capable 

de répondre à de nombreuses demandes dans ce domaine comme la création de logo, la fourniture 

de signalétique, de banderoles, de films occultant ou d’objets publicitaires, la plastification grand 

format, … Une grille tarifaire a été mise en place pour vous donner un ordre d’idée des possibilités et 

budgets. 

Nous accueillons cette société en remplacement d’AXES ENSEIGNES dont le gérant a pris sa retraite et 

qui avait été sélectionné pour répondre aux besoins de signalétique lors du dépôt de vos dossiers 

d’accessibilité handicapés. Il se trouvait dans le marché Travaux. 

Marché Travaux 

Nous accueillons la société VINCI SOGEA en remplacement d’EIFFAGE CONSTRUCTION pour vos 

besoins en plomberie, carrelage, menuiserie, peinture... L’activité de construction en Bretagne est telle 

que notre partenaire jusqu’à présent référencé n’est plus en mesure de répondre à vos demandes de 

devis. Nous espérons que ce nouveau partenaire sera plus disponible pour notre groupement. 

Afin d’avoir une concurrence dans ce domaine, nous avons étendu la convention de BRUNET SNERE 

jusqu’à présent connu comme électricien qui est également en mesure de coordonner vos travaux 

avec plusieurs corps de métier. Ainsi vous aurez la possibilité de comparer les devis, ce qui est très 

recommandé puisque les travaux d’extension, de rénovation, d’amélioration représentent de gros 

budgets en général. 

La société JE TRACE a été renouvelée, nous en avons profité pour mettre en place des documents 

visuels qui vous permettent de mieux visualiser l’étendue de leurs possibilités puisqu’ils sont en 

mesure de tracer des jeux de cours ou des terrains de sport au sol, de fournir et d’installer des 

panneaux de signalétique intérieure et extérieure… 

 



Marché Réception - Manifestation 

L’ouverture de ce marché est reportée au début d’année car nous n’avons pas encore eu le temps de 

finaliser sa mise en place qui demande un gros travail de sélection de produits. 

Fournisseurs complémentaires non reconduits  

Le contrat de PARAD est arrivé à échéance. Il avait été référencé lors de vos dépistages décennaux de 

Radon puisqu’il était à cette époque le seul acteur de remédiation connu avec NEOSFAIR. Depuis, 

SOLUTIONS RADON a vu le jour et étant local, il est plus judicieux de travailler avec cette entreprise 

qui propose un système moins onéreux et efficace. 

Le courtier PLACE DES ENERGIES, référencé au départ pour pallier au manque de fournisseurs en 

fourniture d’électricité n’est pas renouvelé non plus, puisque désormais nous disposons d’ENI et de 

CPO dans ce domaine. Les études réalisées en matière de gaz démontrent que certains de nos 

fournisseurs comme REDEO ENERGIES arrivent à être mieux placés lors des appels d’offres. 

Tous ces éléments sont en ligne sur notre site internet, n’hésitez pas à vous connecter pour obtenir 

plus de détails. 

Nous restons bien entendu à votre disposition pour répondre à vos questions. 

Bien cordialement, 


